
 

 

 
 
 

Mesures prisent par la cellule interclubs/Covid de l’AFTT 
Approuvées par le CR et toutes les provinces francophones 

L'AFTT et ses provinces, réunies ce 11 octobre en vidéoconférence, ont pris la décision 
suivante dans un souci de préserver la santé de ses affiliés et l'intégrité de ses clubs : 

toutes les compétitions  (compétitions par équipe et individuelles) sont mises à 
l'arrêt pendant 1 mois, jusqu'au 9/11, aussi bien les compétitions provinciales 
que francophones. 

Les interclubs se disputeront sur 11 semaines, toutes les équipes se rencontreront en match 
aller.  

Les semaines qui pourront être jouées lors de la première moitié de la saison seront 
complétées lors du second tour par les semaines non-jouées afin de respecter les calendriers 
et les réservations des salles. 

Des précisions, quant à l'organisation, parviendront dans les prochains jours. 

Les rencontres amicales sont pour l'heure fortement déconseillées. 

A chaƋƵe clƵb de ǀŽiƌ Ɛ͛il lui est toujours possible d͛ŽƌganiƐeƌ ceƐ acƚiǀiƚéƐ dans le respect 
des mesures de sécurité et en suivant les directives des instances politiques. 
 
Comme ça bouge pas mal, du côté de ces mesures, nous vous conseillons de bien suivre 
l͛acƚƵaliƚé et de vous adapter ! 
 
L͛aƐƐƵƌance de la fédéƌaƚiŽn eƐƚ ƚŽƵjŽƵƌƐ fŽncƚiŽnnelle ;celle-ci n͛aƐƐƵƌe ƉaƐ cŽnƚƌe le CŽǀid) 
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